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1
Compenser l'imperméabilisation par des dispositifs
de rétention / infiltration à l'échelle de la parcelle

ou de la zone avant rejet des EP vers l'exutoire.
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LES GRANDES RESSES

LES PEUTETS

SUR LES GRANDS BOIS

LA BOUGERIE

LE CRET DES RIPPES

LES CREUX

CHEZ NANTAZ

LES POURMONTS
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LES NAZS
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LES BOIS DU RAT
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LA NOUILLE
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AFFOUILLEMENT

2
Définir et créer un exutoire pour la partie Ouest 
de la zone ou évaluer la capacité des sols à infiltrer

totalement les eaux pluviales.

3
Créer un fossé ou une tranchée drainante pour
protéger des ruissellements l'habitation au

Sud-Est du SPU.

4
Créer un fossé ou une tranchée drainante pour
protéger des ruissellements les habitations 

situées au Sud du SPU.

5
Créer un fossé ou une tranchée drainante pour
protéger des ruissellements les habitations 

situées en aval du SPU.

6
Créer un fossé ou une tranchée drainante pour
protéger les habitations des ruissellements. 

Conserver au maximum la topographie existante
6

pour le bon maintien du talus et de la cassure
de pente.

Mettre en place des mesures de protection 
7

rapprochées pour lutter contre les 
ruissellements.

Mettre en place des mesures de protection 
7

rapprochées pour lutter contre les 
ruissellements.

Mettre en place des mesures de protection 
7

rapprochées pour lutter contre les 
ruissellements.

Mettre en place des mesures de protection 
7

rapprochée pour lutter contre les 
ruissellements.

8

Conserver au maximum le talus et la bande 
9

végétalisée sur la partie Sud de la zone.

Prendre en compte l'existence du talweg dans
10

l'aménagement de la zone.
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